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Rapport d’activités 2022-2023 
Période du 01 septembre 2022 au 31 aout 2023. 

 Journée secourisme 
 18 mars 2023, Ajaccio 
 22 participants 
 Recyclage des formateurs PSC1, de formateurs ANTEOR 

Différentes techniques pédagogiques – Le PSC1 en hybride 
 Révision des conduites à tenir et gestes techniques, simulation d’alerte avec le CROSS Corse. 

 Formations secourisme : 
 1 formation PSC1 le 17 octobre 2022 – E Ragnole Plongée - 3 participants 
 1 recyclage PSC1 le 29 mars 2023 – Dauphins du Valinco – 3 participants 
 GQS - Dauphins du Valinco, mars 2023– 8 participants 
 Formation PSC1 Club de la légion à CALVI – 10 participants 
 GQS associé à RIFAP – E Ragnole, 2 sessions – 12 participants 

 
 Comité directeur  
 Participation au comité directeur du 11 mai 2023 

 Gestion du matériel : 
 Achat de matériel de formation et de consommables 

 Prêt du matériel de formation premiers secours 

 club Les dauphins du Valinco 
 GFCA plongée 

 Communication Secourisme 
 Guide ANTEOR – formation GQS – nouveaux référentiel PSC1 
 Appel à candidature pour PSE 1 initial 
 Appel à candidature pour un recyclage PSE 1  

 
 Recyclage PSE1 
Organisation d’un recyclage PSE1 avec le concours du CFI SNSM de Propriano - 15 avril 2023 
11 participants 
 
 Mise à jour des informations  

Diffusion des informations sur la page Facebook du CODEP et dans la rubrique CTD du site internet.  

Relais des informations de la CTN et de la CTR. 

 

Eric OLIVI 
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Bilan financier 2022-2023 
Période du 01 septembre 2022 au 31 aout 2023. 

 

Recettes  Dépenses 

Subvention CODEP 850,00 € Ylea 123,21 € 

  AMS 247,94 € 

  Réservation salle 60,00 € 

  Boissons journée secourisme 215,00 € 

  Ylea 164,93 € 

    

Total recettes 850,00 € Total dépenses 811,08 € 

 

SOMME NON ENGAGEE : 38,92 € 
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